
SÛR
Les chauffeurs doivent sécuriser un véhicule lors de son premier 
chargement. Fixez les véhicules à parois souples à l’aide d’un cordon 
basculant, passé étroitement à travers tous les œillets et enrouleurs. Fixez les 
extrémités du cordon basculant à l’aide d’un joint ou d’un verrou portant un 
numéro unique. Notez le numéro du sceau sur la liste de contrôle. Si l’intérieur 
du véhicule est contrôlé pendant le trajet, le chauffeur doit réappliquer le verrou, 
le cordon basculant ou tout autre dispositif de sécurité et/ou appliquer un 
nouveau sceau.

Fixez les véhicules réfrigérés et à parois rigides à l’aide d’un sceau, d’un verrou 
ou d’un autre dispositif de sécurité. Les chauffeurs doivent avoir des scellés de 
rechange pour refermer le véhicule après chaque vérification. Les propriétaires 
de véhicules doivent fournir aux chauffeurs des moyens d’arrimer le véhicule de 
manière appropriée, notamment : cordon basculant, Joints ou Serrures.

VÉRIFIER
Les chauffeurs doivent vérifier un véhicule lors de son premier chargement 
pour détecter tout signe d’accès non autorisé. Après chaque arrêt, les 
conducteurs doivent vérifier le véhicule pour s’assurer qu’aucune personne 
non autorisée n’est entrée dans le chargement. Vérifiez les joints, serrures, 
cordons basculants ou autres dispositifs de sécurité pour détecter tout signe de 
dommage ou d’altération avant et pendant le voyage. Vérifiez les côtés et le toit 
du véhicule et vérifiez tous les compartiments extérieurs.

ENREGISTRER
Les chauffeurs doivent inscrire sur une liste de contrôle tous les contrôles 
tout au long du trajet. Enregistrez la date, l’heure et l’emplacement de chaque 
vérification et consignez tous les numéros de scellés sur la liste de contrôle. 
Les chauffeurs doivent garder des listes de contrôle de rechange à disposition. 
Si de nombreux arrêts sont nécessaires, utilisez plusieurs listes de contrôle. 
Les propriétaires de véhicules doivent fournir aux chauffeurs des moyens de 
tenue de dossiers, tels que : Listes et Instructions écrites avant le début de 
chaque voyage.
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Le régime d’accréditation des sanctions 
civiles des forces frontalières du 
Royaume‑Uni
Nous proposons un programme aux transporteurs qui respectent et maintiennent 
constamment des niveaux élevés de sécurité des véhicules. L’adhésion au régime 
peut réduire considérablement une pénalité.

Si vous souhaitez que votre entreprise soit prise en considération pour 
ce programme, remplissez le formulaire de demande (www.gov.uk/
government/publications/civil‑penalty‑accreditation‑scheme) sur le 
site Web de GOV.UK et envoyez-le à BF.CPAS@homeoffice.gov.uk

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la législation sur les 
sanctions civiles, veuillez communiquer avec:
Clandestine Entrant Civil Penalty Team
Border Force South East
Ground Floor, Martello House, Shearway Road, Shearway Business Park,
Folkestone, Kent, CT19 4RH, Royaume-Uni

Téléphone: +44 (0)300 071 0104

BF.CECPT@homeoffice.gov.uk

Aidez-nous à
sécuriser les frontières

du Royaume-Uni
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Pour plus d’informations sur le régime 
de sanctions civiles des participants 
clandestins, scannez le code QR:


